Complément aux commentaires du budget 2021
Lundi 23.11.2020 /CHL


55	Formation professionnelle


55.351		Bourses d’étude et d’apprentissage				      36'144.00
			Pas de variation			
			Stabilité attendue de ce régime.



72.	Prévoyance sociale cantonale

Le Département de la santé et de l’action sociale a transmis le 16 novembre dernier, les commentaires et explications de la répartition de nouvelle participation à la cohésion sociale prévisionnelle pour 2021. Les variations globales sont mentionnées sous chaque régime.



	72.35154
	PC à domicile et hébergement
Augmentation de 14.9 millions
Pour ce qui est des prestations complémentaires, plusieurs effets combinés sont à relever. La révision de la loi fédérale sur, les prestations complémentaires (LPC) qui entre en vigueur au 1er janvier 2021 prévoit une augmentation du montant des loyers reconnus dans le calcul du droit aux PC. Est à prévoir également une augmentation du nombre de bénéficiaires de PC à domicile et de personnes hébergées dans des établissements médicosociaux et socioéducatifs. Ces effets sont atténués par l'augmentation de la participation fédérale. 
Quant à la partie hébergement de ce régime, une augmentation est prévue dans le financement des soins dans les établissements médicosociaux et aides individuelles à l'hébergement médicosocial subsidiaires aux prestations complémentaires AVS/AI. A noter que le budget 2020 a bénéficié du remboursement unique de prêts accordés par l'État aux EMS entre 2011 et 2019 ; cette recette unique ne figure pas au budget 2021.
	283’087.00

	
	
	

	72.35154.1
	Subventions et aides aux personnes handicapées
Augmentation de 3.2 millions
Le budget 2021 prévoit des dépenses stables pour 2021 mais une diminution des remboursements de la part des régimes sociaux (principalement de l'AI), augmente en définitive la charge nette du régime. 

	133’244.00

	72.35156
	RI et participation cantonale à l’assurance chômage
Augmentation de 2. 6 millions
Le budget 2021 prévoit des dépenses stables pour 2021 mais une diminution des remboursements de la part des régimes sociaux (principalement de l'AI), augmente en définitive la charge nette du régime. 







	296’662.00

	72.35157










72.35159
	Participation LAMAL
Diminution de 7.5 millions
Ce régime prévoit une diminution du nombre de bénéficiaires de subsides RI et une diminution du coût des subsides partiels en 2021. Cette dernière diminution s'explique par une adaptation des paramètres de calcul du subside et par une régularisation en 2021 des acomptes versés aux assu- reurs-maladie.



Prest. Pour la famille et autres prest. sociales
Augmentation de 2.7 millions
Augmentation du nombre de bénéficiaires du régime des PC Familles et des avances sur pension alimentaires du BRAPA.

	134'535.00










71’333.00



